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et TO% : r’ 

. 
D met de reso lution 

. . a . leaire de l'Afrique du Sud 

. 
k'J=aklse a énérale, 

Avant examiné le rapport du Secrétaire général sur la e:apacité nucléaire 
de l'Afrique du Sud A/ 

Ravvem ses résolutions 34176 B du 11 décembre 1979, 351146 A du 
12 décembre 1980, 36186 A du 9 décembre 1981, 31/74 B du 9 décembre 1982, 
381181 B du 20 décembre 1983, 39161 B du 12 décembre 1984, 40189 B du 
12 décembre 1985, 41155 B du 3 décembre 1986, 42134 B du 30 novembre 1987, 
43171 B du 7 décembre 1988, 441113 B du 15 décembre 1989 et 45156 B du 
4 décembre 1990, 

Eyant examiti les rapports du Secrétaire général sur la capacité de 
l'Afrique du Sud de mettre au point un missile balistique & ogive nucléaire, 

kvant~g&kment examiné le rapport du Groupe d'experts 2/ créé 
conjointement par l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de 
l'unité africaine, qui a tenu sa Premiere réunion à Addis-Abeba du 6 au 
10 mai 1991, 

J/ A/46/572. 

21 A/C.l/46/9, annexe. 
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* * esorit la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique a/ 
adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'organisation de l'unité africaine à sa première session ordinaire, tenue au 
Caire du 17 au 21 juillet 1964, 

l I  .  .  

Avant a 1 esmit eoale mer& la résolution GC(XCXV)/RES/567 sur la capacité 
nucléaire de l'Afrique du Sud, adoptée par la Conférence générale de l’Agence 

internationale de l'énergie atomique le 2G septembre 1991 41, 

Rotaa que l'Afrique du Sud a adhéré au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires a/ le 10 juillet 1991, 

prenant acte en outre du fait que le Gouvernement sud-africain a négocié 
et signé un accord de garanties fi/ avec l'Agence internationale de l'énergie 
atomique et s'est engagé à appliquer cet accord rapidement et intégralement 
dans la déclaration qu'il a faite aux réunions de septembre 1991 du Conseil 
des gouverneurs de l'Agence, 

Sgulianaa que la divulgation complète aes installations et des matières 
nucléaires de l'Afrique du Sud est indispensable à la paix et à la sécuritt: 
dans la région, 

1. Demande à l'Afrique du Sud de respecter pleinement l'application de 
son accord de garanties avec l'Agence internationale de l'énergie atomique; 

2. Pe . mande eca&mm à l'Afrique du Sud de divulguer toutes ses 
installations et matière 3 nucléaires, en tant que mesure de confiance et afin 
de renforcer la paix et la sécurité dans la région; 

3. Prie le Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique de veiller à ce que l'accord de garanties soit appliqué sans tarder 
conformément à la résolution GC(XUV)/RES/567 adoptée par la Conférence 
générale de l'Agence internationale de l'énergie atomique le 20 septembre 1991; 

4. a le Secrétaire géneral de suivre de près les mesures prises par 
le Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique afin de 
lsrifier que l'inventaire des installations et des matières nucléaires de 
l'Afrique du Sud est complet, et de lui rendre compte à sa quarante-septième 
session: 

11 D s ocumentg o c e s de l'Assemblée aenérale, a ffi i 1 vin tième se sion, 
annexes, point 105 de l'ordre du jour, document A/S975. 

4/ Voir Agence internationale de l'énergie atomique, Résolutions et 
3 t es décisions de la CO e e ce g u r nf'r n enérale, trente-cinauième session 
ordinaire, 16-20 septembre 1991. 

5/ Résolution 2373 (XXII), annexe. 

6/ Document de 1'AIEA INFCIRC1394. 

/ . * . 
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5. maaae w tous les Etats Membres & fournir au Secrétaire 
général et au Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique leur concours et leur coopération à cet effet; 

6. Felicite, le Secrétaire g&&al de la diligence avec laqUelh3 il a 

fourni à l'Organisation de l'unité africaine une assistance efficace pour 
organiser la réunion du Groupe d'experts susmention&; 

7. a en ou- le Secrétaire général de lui présenter un rapport sur 
l'application de la présente résolution à sa quarante-septième session. 


